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associés représentant les DEUX TIERS du capital social.
que les conjoints ou partenaires de pacs d'un associé, qu'avec le consentement de la majorité des 
Elles ne peuvent non plus être cédées à titre gratuit ou onéreux à des tiers étrangers à la société autres 





de l'associé. A défaut, la société peut les mettre en demeure d'apporter ces justifications dans un délai déterminé à peine d'astreinte.

La société n'est pas dissoute par le décès de l'un de ses associés, son incapacité, son interdiction, sa faillite ou sa déconfiture Tout ayant droit, tout dévolutaire, pour devenir 
associé et/ou titulaire d'un droit démembré (en usufruit et/ou en nue-propriété), doit obtenir l'agrément de la
collectivité des associés, selon ce qui est dit à l'article 14.
Les héritiers, légataires, dévolutaires, doivent justifier de leurs qualités par la production d'une copie authentique d'un acte de notoriété notarié, et demander
leur agrément, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception dans un délai de SIX mois à compter du décès ou de la disparition de la personnalité morale

jour de la réception de la lettre recommandée dont il est parlé à l'alinéa précédent. Cette valeur est déterminée au jour du décès ou de la disparition de la

Les héritiers, légataires ou dévolutaires qui ne deviennent pas associés n'ont droit qu'à la valeur des parts sociales de leur auteur. Cette valeur doit être payée
par les nouveaux titulaires des parts, ou par la société elle-même, si celle-ci les a rachetées en vue de leur annulation, dans un délai ne pouvant excéder six mois du

personnalité morale dans les conditions prévues à l'article 1843-4 du Code Civil. Les frais d'expertise sont supportés par la succession ou par les dévolutaires
évincés, selon le cas.

légataires de l'associé décédé de participer aux décisions même par représentation. De même, sous quelque prétexte que ce soit, ils ne peuvent requérir
l'apposition de scellés sur les biens et documents de la société, ni s'immiscer en aucиne тanière dans les actes de son administration. Néanmoins, 
lesdites parts donneront vocation aux bénéfices et aux pertes éventuelles. 

Durant la période allant du décès de l'associé à l'agrément ou à la cession des parts sociales, ces dernières ne donneront aucune possibilité aux héritiers ou





Les gérants sont révocables par décision des associés prise à l'unanimité.















Chaque associé a le droit de participer à l'assemblée et dispose d'un nombre de voix égal à celui des parts
sociales qu'il possède, chaque associé peut se faire représenter à l'assemblée par un mandataire associé ou par son 
conjoint. Toutefois, un associé ne peut se constituer un mandataire pour voter du chef d'une partie de ses
parts et voter en personne du chef de l'autre partie. Les représentants légaux d'associés juridiquement incapables 
peuvent participer au vote même s'ils ne sont pas eux-mêmes associés. Le mandat de représentation d'un associé 
est donné pour une seule assemblée. Il peut cependant être donné pour deux assemblées tenues le même jour ou 
dans un délai de sept jours. Le mandat donné pour une assemblée vaut pour les assemblées successives convoquées 
avec le même ordre du jour.

En cas de démembrement de propriété, le nu-propriétaire et l'usufruitier ont le droit de participer aux décisions 
collectives.  A cette fin, ils sont convoqués et participent aux assemblées dans les mêmes conditions, leur droit de 
communication et reçoivent les mêmes informations, notamment en cas de consultation écrite ou lorsque la 
décision résulte de leur  consentement exprimé dans un acte. Ils prennent part, s'ils le souhaitent aux discussions 
qui précèdent le vote et leurs avis, sont, le cas échéant comme celui des autres associés, mentionnés au
procès-verbal.  Par dérogation à l'article 1844 du Code civil, le droit de vote appartient exclusivement à 
l'usufruitier.



Se référer à l'annexe 1, page 22. 













Annexe 1 : 

Modification de la clause relative à la répartition des bénéfices - Titre 8:


